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I Introduction : historique 

Le Centre de tri de Chézy est une ICPE (Installation Classée pour la Protection de 
l'Environnement). Le site de Chézy, sur lequel le Centre de tri est installé, appartient au 
SICTOM Nord Allier. 

Avant de devenir un Centre de tri, le bâtiment a connu depuis les années 1980 
plusieurs activités de traitement des déchets, dont le broyage d’ordures ménagères brutes et 
la fabrication de combustibles à partir des ordures ménagères. L’exploitation était réalisée 
en régie par le SICTOM Nord Allier. 

  
Puis en 1999, suite à l'obtention du marché de tri du SICTOM Nord Allier, COVED 

installe une chaîne de tri de déchets recyclables. Ainsi, COVED reçoit les « corps plats » 
collectés en point d’apport volontaire, et les « sacs jaunes » (flux multimatériaux collecté au 
porte à porte). Les « corps creux » sont alors redirigés vers un autre centre de tri moulinois. 

En 2003 le SICTOM Nord Allier engage des travaux d'agrandissement du bâtiment 
d'exploitation, et une rénovation des locaux sociaux. 

En 2004, dans le cadre de nouveaux marchés de tri (dont celui du SICTOM Nord 
Allier), COVED installe une nouvelle chaîne de tri complète, permettant le tri et 
conditionnement des « corps plats », des « corps creux » et des « sacs jaunes », ainsi que 
le conditionnement de matériaux recyclables pré-triés. 

 
 
 

II Principaux intervenants 

 
 L’inspection de cette installation classée est placée sous l’autorité de la Direction 
Régionale de l’Industrie de la Recherche et de l’En vironnement . 

De plus, la CRAM Auvergne et l'Inspection du travail des transports visitent 
périodiquement l'installation. 
 
 Le SICTOM Nord Allier, en tant que propriétaire du site et client dans le cadre du 
marché de tri, est impliqué dans la vie du Centre de tri de Chézy. 
 
 
 Dans le cadre de l’exploitation, d’autres partenaires sont intervenus sur le site au titre 
d’opérations de contrôle, de travaux d’entretien et de maintenance : 
 
�  Contrôle : 

·  Le Bureau Départemental de la Qualité de l’Eau, pour les prélèvements et le  
suivi des effluents (BDQE), 

·  Laboratoire Départemental  d’Analyse, pour les analyses sur les effluents 
liquides, 

·  SOCOTEC INDUSTRIES pour le contrôle des engins, des installations 
électriques, des presses et des équipements divers, 

·  PRECIA MOLEN SERVICE pour le contrôle des ponts bascules et balances, 
·  ORFEA ACOUSTIQUE pour les mesures de bruit, 
·  JPC PARTNER pour le contrôle infrarouge des installations. 
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�  Travaux d’entretien et de maintenance : 

·  HDA, pour les opérations de dératisation, 
·  HYDRA et MAINTENANCE pour les travaux de chaudronnerie et de 

maintenance, 
·  DIADEM et LMI pour les travaux électriques, 
·  MULTIVULCA pour les travaux sur les convoyeurs, 
·  TSI et SICLI pour l'entretien et le contrôle des équipements de lutte contre 

l'incendie. 
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III Année 2008 

III.1 Tonnages 
 

III.1.1 Déchets entrants 

 
Au cours de l’année 2008, 11 578,900 tonnes de déchets ont été reçus au Centre de 

tri de Chézy : 
·  10 197,200 tonnes (88,07 %) de déchets ménagers issus de la collecte sélective 
·  597,920 tonnes (5,16 %) de cartons de déchetterie 
·  783,780 tonnes (6,77 %) de déchets industriels recyclables pré-triés. 
 
Les différentes catégories de déchets sont détaillées ci-dessous. 

 
 
Déchets ménagers issus de la collecte sélective 

 
Les déchets ménagers issus de la collecte sélective représentent 10 197,200 tonnes 

en 2008. 
 
On peut distinguer les modes d'apport suivants : 
·  Les corps creux  collectés en PAV (point d'apport volontaire). Ce flux regroupe 

les emballages recyclables, à savoir les bouteilles et flaconnages en plastique, 
les emballages métalliques les briques alimentaires, et éventuellement les 
cartonnettes. 

·  Les corps plats  collectés en PAV : papiers recyclables et cartons. 
·  Les sacs jaunes  collectés en porte à porte. Ils contiennent les corps creux et les 

corps plats en mélange. 
 
La répartition par type d'apport est la suivante : 

Corps plats 
4387,220 t 

43,0%

Corps creux
1251,560 t

12,3%

Sacs jaunes 
4558,420 t

44,7%

 



Centre de tri de Chézy 
Rapport d’activité année 2008  

 

Page 6 / 13 

 
Les déchets issus de la collecte sélective des ménages ont pour origine : 
·  L'Allier pour 80 % des tonnages, 
·  La Nièvre pour 20 % des tonnages. 

 
Cartons de déchetterie 
 

Les cartons de déchetterie représentent 597,920 tonnes en 2008. Ils proviennent à 
94 % de l'Allier et à 6 % de la Nièvre. 

 
 
Déchets industriels recyclables pré-triés 

 
783,780 tonnes de déchets recyclables provenant de l'activité privée (industrie, 

commerce, artisanat, etc.) ont été reçues en 2008 : 
·  546,320 tonnes (69,7 %) de cartons, 
·  188,960 tonnes (24,1 %) de papiers, 
·  48,500 tonnes (6,2 %) de plastiques. 

 
 

III.1.2 Déchets sortants 
 

Les catégories de déchets sortants sont les suivantes : 
·  Papiers recyclables 
·  Cartons recyclables 
·  Plastiques recyclables : PET clair, PET foncé, PEHD, films plastiques, PVC, 
·  Briques alimentaires 
·  Emballages en acier 
·  Emballages en aluminium 
·  Refus de tri : déchets non valorisables reçus au Centre de tri. 
·   

Déchets sortants  Tonnage % 

Papiers 6484,820 t 56,2% 
Cartons 2666,140 t 23,1% 
PET clair 413,980 t 3,6% 

PET foncé 113,410 t 1,0% 
PEHD 221,940 t 1,9% 

Films plastiques 47,000 t 0,4% 
Autres plastiques 41,900 t 0,4% 

ELA 149,100 t 1,3% 
Acier 283,400 t 2,5% 
Alu 68,940 t 0,6% 

Refus de tri 1048,310 t 9,1% 

TOTAL 11538,940 t 100,0% 
 
A noter que la différence entre le tonnage reçu et le tonnage sortant s'explique par la 

perte de matière (humidité, poussières) et par un effet de stock. 
 
En 2008, le Centre de tri de Chézy a ainsi valorisé environ 91 % des tonnages 

reçus . 
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III.2 Moyens humains et matériels 
 

III.2.1 Moyens humains 

 
L’équipe sur site 

 

L’équipe présente sur le site compte 27 personnes, et se décompose de la manière 
suivante : 

·  1 chef d’équipe (Amar Sahnoune) 
·  2 chefs de cabine (Christine Buit et Véronique Sarrassat) 
·  18 valoristes sur chaîne et 1 valoriste au sur-tri 
·  3 conducteurs d'engin et de presse 
·  2 agents d'entretien et de maintenance. 
A noter que 60 % du personnel du Centre de tri de Chézy sont issus de l'insertion. 
 
Le personnel est régulièrement formé : incendie, CACES (conduite d'engins), 

conduite de pont roulant, SST (sauveteur secouriste du travail), habilitation électrique, etc. 
 

Le site fonctionne de 6h00 à 21h00, en double poste. 
 

L'encadrement 
 

L’encadrement est quant à lui composé d’un responsable d’exploitation (Vincent 
Dorier) et d’un chef de centre (Jean-Michel Dupont) basés à Yzeure dans les locaux 
administratifs. Deux assistantes d'exploitation (Lydie Malioche et Fatima El Kadi) sont 
également basées à Yzeure.  

 
 

Services supports 
 

En complément des compétences attachées directement au Centre de tri, différents 
services de COVED interviennent sur le site de Chézy : maintenance matériel roulant, 
Q.S.E. (Qualité Sécurité Environnement), direction technique, etc. 

 
 

Modalités d’astreinte 
 

L’ensemble de l’encadrement du Centre de tri de Chézy peut être joint rapidement en 
cas d’urgence. En effet, les responsables du site sont tous trois équipés de téléphones 
portables permettant d’être joints à tout moment. 
 

Numéro en cas d’urgence :  
·  Amar SAHNOUNE : 06 07 06 36 12 
·  Vincent DORIER : 06 67 18 77 15 
·  Jean Michel DUPONT : 06 60 48 38 72 
 
En fonction de la gravité de l’incident, ils peuvent faire appel : 
·  à des moyens humains et matériels internes (compagnons, engins, …) 
·  à des moyens externes à l’entreprise (pompiers, entreprises extérieures, …) 
 
En cas d’accident grave, une procédure de gestion des situations d'urgence et de 

crise peut être déclenchée. Ce réseau est constitué par l’ensemble des chefs de centre, 
responsables d’exploitation et chefs d’exploitation de l’agence Rhône Alpes Auvergne en 
fonction de leur domaine de compétences. 
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III.2.2 Process de tri 

 
Le process de tri se compose de : 
·  2 ponts roulants avec grappins pour l'alimentation 
·  1 chaîne de pré-tri 
·  1 chaîne de tri 
·  2 presses pour le conditionnement. 

III.2.2.1 Chaîne de pré-tri 
 

La première chaîne est celle de pré-tri des sacs jaunes : son but est de préparer les 
déchets à être triés sur la seconde chaîne. Elle mobilise : 

·  4 valoristes, qui travaillent en simple poste, pour retirer les gros cartons, les sacs 
jaunes vides et certains refus de tri, 

·  1 pont roulant avec grappin pour l'alimentation, 
·  1 ouvreur de sacs, 
·  1 crible à disque pour séparer les corps creux et les corps plats. 

 

III.2.2.2 Chaîne de tri principale 
 

La chaîne principale a pour objectif de séparer les déchets en fonction de leur 
matière : 

·  PET clair, PET foncé, PEHD 
·  acier, aluminium 
·  cartons, briques alimentaires 
·  papiers  
·  refus de tri. 
 
Le tri se fait par séquence : tri des corps plats pendant une partie de la journée, tri 

des corps creux pendant le reste de la journée. Cette chaîne regroupe : 
·  1 chef de cabine et 7 valoristes pour chacun des 2 postes, 
·  1 pont roulant avec grappin pour l'alimentation, 
·  1 overband pour extraire automatiquement les emballages ferreux, 
·  1 crible à disque pour extraire les éléments fins. 

 

III.2.2.3 Conditionnement 
 

Le conditionnement des déchets triés est le 
suivant : 

·  Presse à balles 65 tonnes pour les 
plastiques, cartons, briques alimentaires, 
aluminium et refus de tri, 

·  Presse à paquets 40 tonnes pour l'acier, 
·  Vrac pour le papier. 
A noter que le tri est le conditionnement se font 

dans le respect des PTM (prescription techniques 
minimales d'Eco-emballages et Adelphe). 
 
 �����������		���
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III.2.3 Matériel roulant 

 
 Le matériel roulant est composé de 2 engins télescopiques, dotés de différents 
équipements : pinces à balles, godet grand volume, fourches. 
 

Chaque engin a été contrôlé par SOCOTEC INDUSTRIES semestriellement. 
 
 

III.3 Environnement 
 

III.3.1 Certification ISO 14001 

Le Centre de tri de Chézy est certifié ISO 14001 depuis 2005. Le 
SICTOM Nord Allier, en tant que propriétaire du site, est impliqué dans 
cette démarche. 

 
Dans ce cadre, la sensibilité du milieu naturel du site de Chézy est évaluée sur la 

base de l’étude d’impact du dossier de demande d’autorisation d’exploiter et d’après 
l’instruction de travail COVED « Méthode d’analyse des risques QSE ». 

Périodiquement, les impacts significatifs de l’activité du Centre de tri de Chézy sur 
l’environnement sont identifiés et font l’objet d’un plan d’actions, appelé Programme de 
Management Environnemental, validé par le Chef de centre et suivi par le Responsable 
d’exploitation. 

III.3.2 Impacts : identification et prévention 

 
Les principales mesures de prévention et de surveillance des impacts appliquées sur 

le site sont : 
·  incendie : mise en place d’un dispositif de protection contre la foudre, formation 

annuelle du personnel, exercices de simulation, tournée quotidienne avant 
fermeture du site, permis de feu, etc. 

·  rejet de liquides polluants : analyses des effluents rejetés au milieu naturel, mise 
sur rétention des liquides polluants, utilisation d’absorbant, procédure de 
confinement des effluents pollués, exercices de simulation, etc. 

·  envols : limitation de vitesse sur le site, ramassage quotidien (notamment au 
niveau des aires de réception et de chargement de déchets), bâchage obligatoire 
des camions, etc. 

·  animaux nuisibles : dératisation permanente, désinsectisation occasionnelle, etc. 
 

A noter que les analyses des effluents liquides sont effectuées par le Laboratoire 
Départemental d’Analyses sur des prélèvements effectués par le B.D.Q.E. Aucun 
dépassement des seuils de l'arrêté préfectoral n'a été constaté. 

 
Les exercices d’urgences sont réalisés annuellement en interne sur les thèmes du 

déversement accidentel et du risque incendie : 
·  simulation du déclenchement d'une situation d'urgence 
·  observation des actions réalisées par les compagnons 
·  rappel des consignes, principalement celles non respectées pendant la 

simulation. 
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III.4 Sécurité 
 

III.4.1 Accidents 

 
Au cours de l’année 2008, un accident corporel a touché le personnel du Centre de 

tri de Chézy : 
 
Le 3 décembre 2008, lors du tri, une valoriste s'est piqué un doigt avec une aiguille 

de seringue. Cette blessure a déclenché une procédure spécifique : arrêt immédiat du 
travail, désinfection, soins aux urgences. La victime est ensuite suivie pendant 4 mois pour 
réaliser tous les tests liés aux maladies contagieuses. 

A noter que le Centre de tri communique très régulièrement auprès des Collectivités 
locales clientes, pour limiter la présence de DASRI (déchets d'activités de soins à risque 
infectieux), indésirables dans les collectes sélectives. 

 

III.4.2 Prévention 

 
La sécurité des collaborateurs et des personnes intervenants sur le site s'est 

développée au cours de l'année 2008 autour des actions suivantes : 
 
·  Accueil au poste : chaque nouvel arrivant reçoit une formation au poste de travail, 

incluant une grande part de sensibilisation à la sécurité. 
·  ¼ d’heure sécurité. Animés par le responsable du site, ce sont des moments de 

sensibilisation et d’échange autour de thèmes liés à la sécurité tels que : le port 
des EPI, les consignes d'accueil des livraisons, les interventions de maintenance, 
les accidents survenus sur des sites similaires, etc. 

·  Formation au risque incendie. Cette formation délivrée par une société extérieure 
permet de tester en grandeur nature les principaux réflexes en cas d’incendie. 

·  Autres formations à la sécurité : conduite d'engins, conduite de pont roulant, 
habilitation électrique. 

 
De plus, COVED mène une campagne de vaccination (incluant les rappels) pour les 

compagnons du site. 
 

III.4.3 Sécurisation des postes de travail 

 
Au cours de l'année 2008, des actions fortes ont été menées pour sécuriser le poste 

de travail des agents d'entretien et de maintenance : accès de maintenance plus sécurisés, 
modification de certains capotages, définition de procédures de nettoyage, etc. 

Ces actions se poursuivront tout au long de l'année 2009. 
 
Par ailleurs, les autres postes de travail font l'objet d'une réflexion permanente pour 

limiter les risques. 
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III.5 Faits marquants 
�

III.5.1 Agrandissement et réaménagement du site 

En 2008, les aires de circulation, de stockage et de stationnement ont été 
réaménagés par le SICTOM Nord Allier, propriétaire du site. 

Cet agrandissement a permis de séparer les flux de véhicules : 
·  particuliers allant en déchetterie, 
·  véhicules du personnel, 
·  poids lourds apportant des déchets, 
·  poids lourds chargeant des déchets, 
·  engins du site. 
Des parkings pour le personnel et les visiteurs ont également été aménagés. Enfin, 

une aire spécifique de stockage de balles a été également créée, afin d'éloigner les balles 
des bâtiments (risque incendie, impact visuel, risque sanitaire). 

III.5.2 Nouvel arrêté préfectoral 

Une demande de régularisation d'autorisation d'exploiter au titre des ICPE a été 
déposée en 2007. L'enquête publique a eu lieu en mairie de Chézy en octobre 2007. 

Le nouvel arrêté préfectoral a été signé par le Préfet de l'Allier le 30 avril 2008, et 
porte le numéro 1997/08. La principale modification est l'augmentation du tonnage annuel de 
8 800 tonnes à 20 000 tonnes. 

III.5.3 Départ de feu lors de travaux de chaudronne rie 

Le 9 septembre 2008, la société HYDRA réalise des travaux de chaudronnerie (pose 
d'une passerelle de maintenance). Lors d'une opération de soudage, un départ de feu est 
détecté à proximité d'un convoyeur. Les agents interviennent immédiatement avec un 
extincteur. Le départ de feu est éteint en moins d'une minute ; une surveillance est réalisée 
dans les alentours pendant 2 heures. 

Le retour d'expérience indique que la réaction a été conforme à celle prévue dans 
l'instruction d'urgence relative à l'incendie. De plus, le plan de prévention et le permis de feu 
étaient correctement réalisés, et une dernière ronde a été menée à la fermeture du site. 

III.5.4 Réception de DASRI 

Depuis 2007, une forte présence de DASRI (déchets d'activité de soins à risque 
infectieux) est à noter : environ 15 bouteilles de 1,5 L remplies de seringues et cotons 
souillés sont détectées chaque mois. 

Suite à la piqûre d'une valoriste (voir plus haut), un courrier recommandé a été 
envoyé à chaque collectivité locale cliente du Centre de tri de Chézy afin de les sensibiliser 
au risque très important lié à ces déchets. Le courrier demande également de mettre en 
place des modes de collecte spécifiques pour les DASRI. 

III.5.5 Déchets valorisables dans les refus de tri 

Le taux de déchets valorisables dans les refus de tri mesuré en 2008 a été 
particulièrement élevé. La principale raison identifiée est l'usure avancée des disques des 
cribles, qui détournent donc en refus des déchets valorisables. 

Un avenant au marché de tri avec le SICTOM Nord Allier sera également signé pour 
modifier les engagements concernant le taux de valorisables dans les refus de tri, en 
intégrant la notion de qualité de la prestation de tri. 
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IV Perspectives 2009 

 
 
 
Il n'est prévu pour l'année 2009 aucune modification significative du fonctionnement 

du Centre de tri de Chézy. Des efforts seront menés pour améliorer la qualité du tri (avec 
notamment le changement des pièces d'usure des cribles) et pour limiter les consommations 
d'énergie : fuel utilisé pour les engins de manutention, électricité utilisée pour le 
fonctionnement de la chaîne de tri, pour le chauffage, les locaux sociaux, etc. 

 
Le site se dotera au cours de l'année 2009 d'un nouveau plan de circulation, 

intégrant l'agrandissement des voies de circulation, de stationnement et de stockage. 
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·  Rapport d'analyse des effluents 
 
·  Rapport d'étude d'impact acoustique�


